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Bureau communautaire

Études, animation et coordination pour l’élaboration 
du SCoT du Pays de Falaise

Jeudi 17 mars 2016

Le dossier de SCoT pour arrêt le 31 mars 2016

Le contenu réglementaire du dossier de SCoT
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Le PADD
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Document PADD débattu le 04 juillet 2015

Amendements réalisés depuis le débat :

Partie 3 - MAITRISER LES DEPLACEMENTS POUR FACILITER LA
MOBILITE DE PROXIMITE, ajout du texte suivant :

« En matière de déplacements, les objectifs du PADD intègrent une
approche qualitative prenant en compte les temps de déplacement
(conformément à l’article L 141-4 du Code de l’urbanisme). »

(= prise en compte d’une remarque de la DDT 14 en réunion PPA sur le
PADD : pour assurer la sécurité juridique du document, intégrer cette
mention qui figure dans le Code de l’Urbanisme).
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Amendements réalisés depuis le débat :

Dans le paragraphe « 2.3.2 - Développer le tourisme vert et les loisirs
de proximité », ajout du texte suivant :

« Son développement repose donc sur des pôles à conforter ou à
développer de manière complémentaire, notamment celui de Falaise
(pôle majeur en matière d'équipement culturel), mais également sur des
zones plus diffuses. »

6

Amendements réalisés depuis le débat :

Dans le paragraphe « 3.3 - Poursuivre la diversification du tissu
économique local », ajout du texte suivant :

« L’objectif est de poursuivre la diversification du tissu économique dans une logique de
développement local.

Par ailleurs, le projet économique du Pays de Falaise se veut complémentaire de
l'ambition économique portée par Caen Métropole, notamment par l'accueil d'activités
économiques supports (construction, transport et logistique…).

Le Pays de Falaise cherche toutefois à poursuivre le développement de certaines activités
économiques qui font l'identité du territoire et qui bénéficient de ressources locales : la
valorisation de l'agriculture et des sites touristiques (développement de la production et
de la transformation des produits locaux - industrie agroalimentaire, le développement
touristique), la satisfaction des besoins des nouvelles populations (renforcement de
l'économie présentielle dans un objectif d'amélioration du cadre de vie : services à la
personne, équipements publics, santé et enseignement…).

Le Pays de Falaise affirme également la volonté de valoriser le concept "d’usine à la
campagne" et le développement qualitatif des zones d’activités, en particulier celles
situées en entrée de ville. »
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Amendements réalisés depuis le débat :

Dans le paragraphe « 3.3 - Poursuivre la diversification du tissu
économique local », tableau complété :

Tourisme Se fédérer avec les grands sites voisins de la Basse
Normandie afin de développer des produits touristiques
sur le territoire du Pays de Falaise (éco-tourisme, tourisme
de mémoire, offre culturelle liée à la période médiévale …).
Développer in fine une offre de services, hébergements,
restauration et commerces à destination de la clientèle
touristique.
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Amendements réalisés depuis le débat :

Dans le paragraphe « 4.1 - Organiser l’armature des espaces
économiques », ajustement du texte :

« L’estimation des besoins en espaces économiques prend en compte :
- L’objectif de consommation économe de l’espace.
- les objectifs fixés en matière d'accueil de nouveaux emplois (de l’ordre de 2 200
emplois sur 20 ans) et les orientations fixées en termes de développement de
certains secteurs économiques ;
- la prise en compte de l'accueil d'établissements économiques en milieu urbain
(consommation foncière mixte) ;
- la volonté de prévoir à long terme des possibilités d'accueil d'entreprises
d'envergure sur des espaces fonciers adaptés en fonction de la nature des projets
de développement.

Ainsi, les besoins en espaces à vocation économique à l'échelle du SCoT sont
estimés à environ 63 68 hectares sur 20 ans, dont :
- de l’ordre de 43 hectares en extension de zones d’activités existantes ;
- de l’ordre de 20 hectares en création de zones d’activités.
- de l'ordre de 5 hectares pour les entreprises situées de manière isolée sur le
territoire. »
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Amendements réalisés depuis le débat :

Dans le paragraphe « 4.1 - Organiser l’armature des espaces
économiques », ajustements :

Suppression du tableau de la répartition foncière dans les Zones
d'activité économiques : il s'agit d’un élément prescriptif du DOO.

Remplacement par la carte de hiérarchie des zones d'activités.

2 - Extension de 

ZAE existantes

3 - Création de 

ZAE
Total

En hectares

Surface 

aménagée 

Surface 

restante à 

commercialiser 

Extension 2 - Expansia 1 35,8 32,4 3,4 30,0 30,0

Création 6 - Martinia 1 0 - - 15 15,0

35,8 32,4 3,4 30,0 15 45,0

Extension 1 - Ariana 2 12,5 10 2,5 0,0

Extension 3 - Guibray 2 74 71 3 0,0

4 - Zone Sud Calvados 2 0,2 8,0 8,0

86,5 81 5,7 8,0 0 8,0

Extension 5 - Méthanéa 3 2 - 2 2,7 2,7

Création 7 - Pont d’Ouilly 3 - 3 3,0

Extension 8 - Potigny 3 6,5 4,5 2 2,0 2,0

Création A - Morteaux Couliboeuf 3 2 2,0

8,5 4,5 4 4,7 5 9,7

130,8 117,9 13,1 42,7 20 62,7

DontSurface 

totale à 

vocation 

économique

TOTAL  SCoT

1 - ZAE existantes

Niveau 

ZAE
En hectares

Total rang 1

Total rang 2

Total rang 3
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Amendements réalisés depuis le débat :

Dans le paragraphe « 4.3 - Conforter et organiser l’offre commerciale sur
le territoire », ajustement du texte :

« . Diversifier l'offre commerciale du pôle majeur avec l'accueil de
commerces répondant aux besoins occasionnels légers et exceptionnels
afin de limiter l'évasion commerciale vers les pôles urbains situés à
proximité. Cette diversification tiendra compte des développements
commerciaux attendus dans les prochaines années sur le pôle régional
majeur : Caen Métropole. »
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Amendements réalisés depuis le débat :

Nouvelle carte de la Trame verte et bleue (cf diapo suivante)

Dans le paragraphe « 3.1 - Privilégier une gestion intégrée de la ressource en eau »,
ajout du texte suivant :
« - Assurer la disponibilité de la ressource en eau avant tout projet d’urbanisation, à
mettre en corrélation avec le projet de développement d’ensemble de la commune. »

Dans le paragraphe « 3.2 - Economiser les énergies pour une prise en compte du
changement climatique et amorcer la transition énergétique du territoire », correction
suivante :
- L’augmentation du niveau de performance énergétique du parc de logements des
constructions nouvelles et des bâtiments à réhabiliter.

12
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Le DOO
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

En prescription plutôt qu’en recommandation (avis de la DDT 14 pour 
assurer la sécurité juridique du document)
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Texte ajusté :

16

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Avis de l’Etat : « L’objectif de tendre vers 15 % de logements locatifs
aidés (prescription n°26 page 28) ne devra pas constituer une
obligation. »
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Remarque de la DDT 14 : « Veiller à expliciter les conditions permettant
de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans les
secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant
le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le
nécessitent. »

Ajout du texte suivant :

18

Remarque en réunion publique microrégion : « Prendre en compte les
projets de contournement routier déjà inscrits dans les documents
d’urbanisme locaux : exemple de Versainville. »

Ajout du texte suivant :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Le texte suivant constitue une prescription :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Compléments (texte et tableau de synthèse) dans le point 1.3 - Synthèse
sur la programmation foncière du SCoT
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

22

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

26

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

28

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

30

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

(…)

32

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Pour chaque entité paysagère, les communes concernées sont
précisées.
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

34

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

36

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

(…)
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

38

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

(…)

(…)
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

40

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

42

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Nouvelle recommandation :

44

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Ajout de texte :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Le texte suivant constitue une prescription :

46

Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Le texte suivant constitue une prescription :
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Amendements réalisés en réponse à l’avis technique de la DDT 14 reçu
le 10 mars 2016 :

Nouvelle prescription :

Le Rapport de présentation du SCoT

48
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La structure du Rapport de présentation : 4 volets

Volet n°1 : résumé non technique.

Volet n°2 : diagnostic stratégique.

Volet n°3 : état initial de l’environnement.

Volet n°4 : évaluation environnementale.
Intégrant la justification des choix retenus et les 
modalités de suivi du SCoT

Des remarques sur le contenu de ces 4 volets ?

49

Les prochaines étapes

4
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Diagnostic et enjeux

Objectifs et orientations

Formalisation du projet de SCoT

Consultation des PPA (avis = 3 mois)

Arrêt du projet de SCoT par
le Conseil communautaire

Enquête publique (1 mois)

Modifications du projet de SCoT

Approbation du SCoT par le
Conseil communautaire

Contrôle de légalité (2 mois)

SCoT exécutoire

Mise en œuvre (bilan à partir de la 6ème année)

La procédure d’élaboration du SCoT

2016

2016

2022

31 mars 2015

Arrêt du projet de SCoT

Avril à juin 2016

Consultation des Personnes Publiques 
Associées (PPA)

Septembre 2016

Enquête publique (1 mois)

Fin 2016
Approbation du SCoT

Le planning prévisionnel


